Gérance Immeuble 

  9, av. Jules de Trooz                                                                          1150 Bruxelles, le 11/07/2012
N° Entreprise : 0845.134.769
           Mme D. ORBAN
       Avenue Orban, 209/13

         1150 BRUXELLES

         Tel.:  02 779 15 44                                                     

         Fax : 02 779 04 80                                                                            
         e-mail : danielle.orban@skynet.be
P.V. de l’assemblée générale des copropriétaires du 28.06.2012
Présents : 
Madame Suzanne VANCRAENENBROECK

Madame Gustave ORBAN
L’assemblée étant en nombre, la réunion peut se tenir. Elle est présidée par Mme VANCRAENENBROECK.
Les décisions suivantes sont approuvées à l'unanimité :

1. Le P.V. de la réunion du 28.08.2009
2. Les comptes annuels jusqu’au 30.06.2011

3. La désignation de Madame Danielle ORBAN comme syndic pour une durée de trois ans.

4. La décision de ne pas constituer un Conseil de copropriété.

5. Monsieur Patrick BERTHE est désigné comme commissaire aux comptes.

6. Il y a lieu d'examiner le règlement de copropriété pour la mise en conformité avec la loi de 2010.

7. Un montant de 10.000 € est fixé pour les travaux pouvant être exécutés sans mise en concurrence.
8. Procéder à l'exécution des travaux suivants :

a) renouvellement de la porte l'entrée de l'entrée de l'immeuble. Budget : 2.350 €.
b) remise en état de la façade avant de l'immeuble comprenant la réparation de la corniche en béton et le nettoyage de la façade. Budget : 8.500 €.
9. Une provision supplémentaire de 10.000 € est demandée aux copropriétaires pour l'exécution des travaux. Celle-ci est répartie suivant les quotités de chaque appartement.

10. Demande de prix pour la mise en conformité de l'ascenseur
11. Il est instamment demandé à chaque occupant de l'immeuble de laisser les parties communes au sous-sol libre de tout objet. Chaque propriétaire fera respecter cette obligation par ses locataires.
12. Etant le désordre constaté dans le local "vélo" un emplacement sera désigné pour chaque appartement. Chaque occupant ne pourra occuper que l'espace qui lui sera désigné.









Le syndic.
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